
Ref. formation 201808042962

AG14 Concevoir l'installation & effectuer la mise en service des poêles à granulés

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AGECIC
Floriane DUBESSAY
05.16.18.60.50
formation@agecic.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Le stagiaire possède des connaissances dans
le domaine des appareils de chauffage au
bois. Il est possible de les acquérir en suivant
le(s) stage(s) AG13 FOAD ou AG4.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Maîtriser la mise en œuvre des poêles et des inserts à pellets, dans le respect des règles de l’art et de la réglementation. Connaître les
différents réglages et paramètres de mise en service des poêles à granulés de bois.

Contenu et modalités d'organisation

Le bois énergie & les combustibles granulés de bois / pellets • Le bois énergie et la ressource en France. • Les granulés de bois, la production
de granulés en France. • Les marques et référentiels en vigueur sur les granulés. • Comparatif des prix des énergies. • Le label Flamme Verte.
• Les aspects réglementaires. • L’appellation Qualibois et les aides financières. La combustion, le fonctionnement et le dimensionnement des
poêles à granulés • La combustion du granulé de bois. • Les principes de fonctionnement des poêles et des inserts à granulés de bois. •
L’évaluation des besoins thermiques du client. La mise en œuvre des poêles à granulés secs et hydrauliques et de la fumisterie •
Terminologies – principes. • Mises en œuvre traditionnelle et non traditionnelle des poêles à granulés. • Les Réglementations Thermiques • La
réhabilitation – Tubage. • Le cas des inserts à granulés. • Les raccordements hydrauliques. • La distribution et récupération d’air chaud. • Le
raccordement électrique du poêle à granulés. La 1ère mise en service du poêle à granulés de bois • La vérification globale de l’installation
conformément aux textes réglementaires et aux préconisations du fabricant de l’appareil • Le principe de mise en route avec les réglages des
moteurs d’extraction, de ventilation… • Le principe de programmation • Le réglage des températures, du temps de stabilisation de la flamme,
des plages de fonctionnement • Conseiller l’utilisateur sur le réglage du poêle, l’utilisation de granulés certifiés, sur les consignes d’entretien,
de sécurité et de ramonage de l’appareil et du conduit de fumée.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

> Attestation de fin de formation

Et après ?

Suite de parcours

AG7 - Entretien des poêles à granules AG34 - Dépannage des poêles à granules AG9 - Qualibois Air

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00209519
du 03/02/2021 au

04/02/2021
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00209520
du 07/07/2021 au

08/07/2021
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00233553
du 23/08/2021 au

24/08/2021
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00250579
du 13/01/2022 au

14/01/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00250580
du 08/06/2022 au

09/06/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible



00250581
du 07/09/2022 au

08/09/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328094
du 01/03/2023 au

02/03/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328095
du 01/03/2023 au

02/03/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328097
du 06/11/2023 au

07/11/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00373438
du 15/05/2024 au

16/05/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00373439
du 16/10/2024 au

17/10/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible


